
                                                             

                              

                       Comité Bouliste Départemental  

                      De la Charente 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION SPORTIVE ET ARBITRAGE 

                            SAISON 2015/2016 

 
Mercredi 07 octobre 2015, 19 heures 15 à Cognac : 

 

Présents : F.FLEURANCEAU – J.P. LICHTLIN – F.LICHTLIN – P.PUGNAT – I.R.MERLE – 

G.SOUMAGNE – J.PLINET 

Absents excusés : N.DESOUCHES – P.CARNEIRO – J.GIGNAT 

Absents :  D. BROUILLET – H.B.RASTAU –  

 

Avant de développer l’ordre du jour, Josette PLINET, présidente du CBD16 ouvre la 

séance en faisant part de son amertume et déplore l’absence répétée  de certains 

membres. Que se soit dans les AS ou dans le CBD il faut une équipe présente, soudée et 

active  pour développer notre discipline. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 Cahier de la sportive : 

Francis FLEURANCEAU demande à vérifier le calendrier mis en page par Jean-Pierre 

LICHTLIN. 

Il  demande que le cahier des charges pour les championnats départementaux et 

régionaux en Charente soit établi  afin de bien cadré le lieu –le jour –l’heure- le temps 

des parties – le délégué – l’arbitre. 

Tous les lieux proposés ont été acceptés. Le cahier  a été respecté en tenant compte du 

potentiel de terrains  et du tourniquet. 

Le tableau des récompenses avec la répartition a été souligné et inscrit dans le cahier 

des charges 

Le nouveau calcul des points a été évoqué, la fiche d’instruction de la FFSB a été affichée 

dans le site du CBD 16 où vous pouvez la consulter. 

 

 CAHIER DES ARBITRES 

Jean-Pierre LICHTLIN a remis le cahier des charges afin de nommer un arbitre pour 

toutes les compétitions concours toutes catégories et championnats départementaux. Il a 

été suggéré de respecté le souhait des demandes des  AS et des arbitres qu’ils l’avaient 

demandé. 

Un souci pour le championnat double et quadrette qui sera étudié. 

 

 Josette PLINET souligne qu’un examen d’arbitre avec une remise à niveau doit 

avoir lieu  et ce, organisée par le CBR.POITOU, à ce jour la date n’a pas été 

arrêtée .A temps voulu toutes les AS, les arbitres recevront un courrier 

 

21 heures 30 fin de la réunion. 

 

Francis FLEURANCEAU ------------Jean-Pierre LICHTLIN -------------------- Josette PLINET 

   

 


